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Metz, le 05/11/2025

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 22/10/2025

Contexte et constats

Publié sur

Euromaster AMS Pneus

69 route de Nancy
57200 Sarreguemines

Références : SARREGUEMINES_EUROMASTER-AMS-PNEUS_2025-11-05_RAPVI_JPBM_02218
Code AIOT : 0100300849

1) Contexte

Le  présent  rapport  rend compte de  l’inspection  réalisée  le  22/10/2025 dans  l'établissement
Euromaster AMS Pneus implanté 69 route de Nancy 57200 Sarreguemines. Cette partie « Contexte
et constats » est publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/ ).

La visite s'est déroulée dans le cadre de l'action collective "2.2.5 Reprise des déchets sous filière
REP chez les distributeurs". Cette visite consiste au contrôle de la reprise par les distributeurs des
déchets relevant de filière Responsabilité Elargie du Producteur (REP).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
Euromaster AMS Pneus•
69 route de Nancy 57200 Sarreguemines•
Code AIOT : 0100300849•

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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Régime : Néant•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

L'établissement, non classé au titre des ICPE, est un atelier d'entretien de véhicules sous l'enseigne
EUROMASTER qui ne comprend pas de surface de vente accessible librement au public. Il apparaît
concerné en particulier par la filière REP relative aux déchets de pneumatiques.

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats
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Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de

l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente

inspection (1)

Proposition
de délais

2

Informations
sur les

conditions de
reprise dans

le lieu de
vente

Code de l’environnement du
12/12/2024, article R. 541-163

Demande d'action corrective  1 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1
Obligation de
reprise par les
distributeurs

Code de l’environnement du
12/12/2024, article L. 541-10-8, R.

541-160 (partiels)
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La visite a permis de constater que l'établissement assure la reprise des déchets des produits
soumis à une obligation de reprise qu'il  distribue.
Toutefois, l'information concernant les conditions de reprise de ces déchets n'est pas affichée dans
le lieu de vente. Il est demandé à l'exploitant de justifier sous 1 mois à l'inspection des installations
classées (l'inspection) de la mise en place de cette information.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Obligation de reprise par les distributeurs
Référence réglementaire : Code de l’environnement du 12/12/2024, article L. 541-10-8, R. 541-160
(partiels)
Thème(s) : Actions nationales 2025, Déchets de pneumatiques
Prescription contrôlée :

Article L. 541-10-8 du code de l'environnement
I.-Afin  d'améliorer  la  collecte  des  produits  relevant  du régime de responsabilité  élargie  du
producteur, il peut être fait obligation aux distributeurs de ces produits de reprendre sans frais,
ou de faire reprendre sans frais pour leur compte, les produits usagés dont l'utilisateur final se
défait, dans la limite de la quantité et du type de produit vendu ou des produits qu'il remplace. A
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cet effet, en cas de vente avec livraison, il peut également être fait obligation aux distributeurs de
proposer la reprise sans frais des produits usagés au point de livraison du produit vendu, ou
auprès  d'un  point  de  collecte  de  proximité  lorsqu'il  s'agit  de  produits  transportables  sans
équipement. L'utilisateur final du produit est informé lors de sa commande des modalités de
reprise des produits usagés.
II.-Afin d'améliorer  la  collecte des produits  relevant du régime de responsabilité  élargie du
producteur, lorsque le distributeur dispose d'une surface de vente qui est consacrée à une même
catégorie de produits relevant d'un régime de responsabilité élargie du producteur, il peut être
fait obligation au distributeur de reprendre sans frais et sans obligation d'achat les déchets issus
des produits de même type.
[…]

Article R. 541-160 du code de l'environnement
Les seuils de surface de vente ou le chiffre d'affaires à partir desquels les obligations de reprise
s'appliquent sont les suivants :
[...]
h) S'agissant des pneumatiques mentionnés au 16° de l'article L. 541-10-1 :
- les obligations de reprise prévues au I de l'article L. 541-10-8 s'appliquent sans seuil ;

-  les  obligations de reprise prévues au II  du même article  s'appliquent aux distributeurs  de

pneumatiques destinés aux voitures particulières et camionnettes ainsi qu'aux distributeurs de

pneumatiques destinés aux véhicules à moteur à deux ou trois roues disposant, dans les magasins

de détail, d'une surface de vente consacrée à ces produits d'au moins 250 m2, la surface de vente

étant définie comme l'ensemble des surfaces dédiées à la vente de pneumatiques, y compris les

surfaces  de  stockages  attenantes  qui  y  sont  affectées.  Ces  obligations  de  reprise  ne  sont

applicables qu'aux déchets de pneumatiques détenus par des particuliers, dans la limite de huit

pneumatiques usagés par an et par détenteur.
Les distributeurs concernés par les dispositions de l'alinéa précédent peuvent demander aux
personnes leur apportant des déchets de pneumatiques d'établir une attestation sur l'honneur
certifiant qu'elles n'ont pas apporté plus de huit pneumatiques usagés à des distributeurs au
cours de l'année.
[...]

Constats :

Lors de la visite,  l'inspection a observé que le site ne comprend pas de surface de vente de
pneumatiques librement accessible au public.  La surface de vente de pneumatiques est par
conséquent considérée inférieure à 250 m² (donc obligation de reprise en "1 pour 1").
Par  ailleurs,  l'exploitant  indique  qu'il  récupère  les  pneumatiques  usagés  apportés  par  des
particuliers. Il dispose ainsi d'un conteneur fermé pour y stocker les pneumatiques usagés avant
envoi vers une filière appropriée lorsque le conteneur est rempli (environ toutes les 3 semaines).
L'inspection constate la présence de ce conteneur à côté du bâtiment.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 2 : Informations sur les conditions de reprise dans le lieu de vente
Référence réglementaire : Code de l’environnement du 12/12/2024, article R. 541-163
Thème(s) : Actions nationales 2025, Tous les déchets concernés par la reprise
Prescription contrôlée :

L'utilisateur final est informé dans le lieu de vente des conditions de reprise mises à sa disposition
de manière visible, lisible et facilement accessible, et avant que la vente ne soit conclue. […]

Constats :

L'exploitant explique que l'information concernant les conditions de reprise des déchets de
pneumatiques est connue des clients. Pour autant, l'inspection constate que cette information
n'est pas affichée dans le lieu de vente (espace d'accueil du public), ce qui constitue une non-
conformité à la prescription contrôlée.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Il est demandé à l'exploitant de justifier sous 1 mois à l'inspection de la mise en place de cette
information dans le lieu de vente, de manière visible, lisible et facilement accessible.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 1 mois


